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 Ouverture du colloque |
9h  9h10

Philippe LOCATELLI
Président du cdg69

 TMS : "Allégez la charge " Du diagnostic à l’action



 Programme
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 9h00 | Ouverture du colloque et réveil musculaire

 9h30 | Intervention | Willy BUCHMANN, Maître de conférence en 
Ergonomie | Centre de Recherches sur le Travail et le Développement 
de Paris | CNAM

 10h30 | Regards croisés SOFAXIS / MNT | 
L’absentéisme lié aux TMS 
11h00 | Pause

 11h15 | Table ronde | Les TMS : du diagnostic à l’action

12h30 | Cocktail déjeunatoire

 13h30 | Une après-midi ludique et interactive !
Jeu Mélétéa
Parcours découverte | village des exposants

 16h30 | Clôture du colloque



 Réveil musculaire | 
9h10  9h30

Organisme de formation gestes 
et postures NeoForma

 TMS : "Allégez la charge " Du diagnostic à l’action



 Intervention | 
9h30  10h30

Willy BUCHMANN
Maître de conférence en Ergonomie
Centre de Recherches sur le Travail 
et le Développement | CNAM Paris

 TMS : "Allégez la charge " Du diagnostic à l’action



Scan d’un cerveau d’ ergonome
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Human Factors

Présentateur
Commentaires de présentation
Puor celles et ceux d’entre vous qui n’auraient pas travaillé avec un ergonome, il me paraît utile de faire un petit scan de ce que l’on trouve dans la tête d’un ergonme
HF :
Étudie les caractéristiques anthropométriques, physiologiques, cognitives des Hommes, à prendre en compte pour la conception ou la transformation des systèmes : utile pour la conception des materiels de travail, par exemple
Développée principalement par les anglo-saxons et asiatiques




Scan d’un cerveau d’ ergonome
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Ergonomie de l’activité

Présentateur
Commentaires de présentation
Ergonomie de l’activité :
- Centrée sur letravail tel qu’il se réalise vraiment ; donc là, on regarde l’activité des hommes et des femmes au travail, dans leurs différentes dimensions : 
Biologique, physique
Cognitif (perception, langage, mémoire, raisonnement, décision)
Psychique (subjectif)
Social
- Travailler de façon transversale, sans se laisser enfermer dans 1 niveau 
- Cette approche analyse l’activité réelle : observations, entretiens, mesures, analyses documentaires afin de produire un diagnostic qui pointera les problèmes du travail et leurs conséquences sur la santé
 et  également participer à la transformation des situations et des systèmes de travail (conception aménagement usages des espaces de travail, organisations du travail, horaires, compétences…)

- Développée en France, Scandinavie, Am du Sud, Québec, Afrique…





L’histoire de M. Macek, 
agent polyvalent en lycée
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Présentateur
Commentaires de présentation
(5min) Etude menee par une etudiante en ergonomie ; L’histoire de M. Macek, agent polyvalent en collège/lycée, et touché par des douleurs au dos et aux bras (l’exemple sera filé tout au long de la présentation)
Reboucler avec différentes dimensions, et dire que si produits de meilleure qualité ou balai neuf ca serait mieux mais ça ne fait pas tout

Des histoires comme celle-ci, il en existe des centaines. A travers cet exemple, il s’agit d’interroger d’une part nos connaissances pour mieux comprendre les TMS, et nos marges de manœuvre pour agir




Evaluer l’ampleur des enjeux
PREMIÈRE PARTIE
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Présentateur
Commentaires de présentation
L’idée ici n’est pas de vous inonder de la multitude de connaissances sur les TMS? Mais peut être de vous transmettre quelques points de repères, utiles dans votre métier



1. Est-ce une question 
importante ? (1/2)

 TMS = 85% des Maladies pro indemnisées (CNAM-TS 2014)

 Large sous déclaration
 Entre 60 et 75% des atteintes sont non déclarées, alors 

qu’elles pourraient faire l’objet d’une déclaration
 Dans une grosse entreprise industrielle française : 55% des 

opérateurs de + de 50 ans présentent des problèmes 
articulaires

 10 % de la population active serait concerné par au moins 
un TMS du membre supérieur (InVS)
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Présentateur
Commentaires de présentation
Le nombre de personnes atteintes de TMS est largement sous-estimé par les statistiques nationales de la sécurité sociale

En 2009, entre 60 % et 75 % des TMS liés au travail n’étaient pas déclarés en maladie professionnelle alors qu’ils pouvaient faire l’objet d’une déclaration 
(Rivère et coll. 2013).

notamment en raison de la sous déclaration des TMS en maladie professionnelle. Depuis 2002 le programme de surveillance épidémiologique de l’institut national de veille sanitaire cherche à mieux décrire le phénomène à l’échelle de la population active. Leurs premiers résultats montrent que l’on peut estimer que 10 % de la population active serait concerné par au moins un TMS du membre supérieur.




1. Est-ce une question 
importante ? (2/2)

 Coût des TMS (Carsat, 2014)
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MP
Coût net 
moyen 

en €

Nombre moyen 
de jours d’arrêt

Syndrome 
Canal carpien 10 000 150

Epaule 
(épaule 
douloureuse simple 
et épaule enraidie)

40 000 300

Présentateur
Commentaires de présentation
Coût moyen en 2014, en euros, d’une MP 57, d’un SCC, des maladies de l’épaule
Coût moyen = Prstation (soins + indemnités journalières) + IPP Incapacité Pemranente Partielle (indemnités versées du fait de l’incapacité)
+ Tous les coûts directs liés à : 
cotisations AT-MP
Indemnisations des absences à la charge de la structure
Temps de gestion des dossiers
Aménagements des postes de travail

+ tous les couts indirects pour gérer les absences, les remplacements, les écarts à la prduction, etc. qu'on évalue à 3 à 5 fois les coûts directs
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Les coûts directs
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Coûts de régulation : 

3 à 5 fois les coûts directs
Etude Fauconnier 2004 dans une 

entreprise de production : 

un 13ème mois par salarié



 Risque de dégradation 
de la compétitivité

 Dégradation de la 
cohésion sociale : 
climat social, difficultés 
de reclassement, 
équité interne

15

Coûts stratégiques

∗ dégradation de l’image 
de l’entreprise pour ses 
clients ou pour son 
attractivité 

∗ …

Présentateur
Commentaires de présentation
Donc en conclusion, les TMS ça coûte cher, en argent, mais aussi pour gérer tout les dommages collatéraux



2. Est-ce une question 
d’actualité ?

 3.1 Evolution des contraintes physiques
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Efforts physiques et 
contraintes posturales en 
1984, 1991, 1998, 2005, 

2013 et 2016

Proportion de salariés qui 
déclarent

Rester longtps
dans une posture 

pénible ou 
fatigante

Porter ou déplacer 
des charges 

lourdes

Effectuer des 
mvts douloureux 

ou fatigants

Source : Enquête conditions de travail DARES DREES

Présentateur
Commentaires de présentation
Y’a t il une tendance à l’amélioration générale naturelle et durable des CT ? Grâce, par exemple aux progrès techniques, au dvt du secteur tertiaire, aux qualifications plus élevées…
Ce triple « progrès » , vers un travail moins éprouvant physiquement, moins parcellisé, libéré des pressions hiérarchiques méritait d’être interrogé au regard des enquêtes disponibles

Enquete Conditions de travail ; entre 23 et 34 000 répondants selon les années, travailleurs salariés, tirés au hasard, dont 2000 de la fonction publique territoriale, et c’est exactement les mêmes chiffres, pour 2016 : 33%, 39%, 35%




3. Est-ce une question 
d’actualité ?

 3.1 Evolution des contraintes physiques
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Présentateur
Commentaires de présentation
Y’a t il une tendance à l’amélioration générale naturelle et durable des CT ? Grâce, par exemple aux progrès techniques, au dvt du secteur tertiaire, aux qualifications plus élevées…
Ce triple « progrès » , vers un travail moins éprouvant physiquement, moins parcellisé, libéré des pressions hiérarchiques méritait d’être interrogé au regard des enquêtes disponibles

Enquete Conditions de travail ; entre 23 et 34 000 répondants selon les années

* Parmi cinq contraintes : rester longtemps debout, rester longtemps dans une posture pénible, effectuer des déplacements à pied longs ou fréquents, devoir porter ou déplacer des �charges lourdes, subir des secousses ou des vibrations. �** C’est-à-dire que le salarié déclare ne pas pouvoir entendre une personne placée à deux ou trois mètres quand elle lui adresse la parole, ou seulement si elle élève la voix.



2. Est-ce une question 
d’actualité ?

 3.2. Evolution de l’intensité du travail et pression temporelle
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Rythme de travail imposé 
par la dépendance vis-à-

vis des collègues

Rythme de travail imposé 
par une demande exigeant 

une réponse immédiate

Devoir fréquemment 
abandonner une tâche 

pour une autre non 
prévue

C’est un aspect 
négatif du travail

Présentateur
Commentaires de présentation
FPT suit les mêmes tendances, avec des niveaux un tout petit peu en dessous, sauf pour #3 ou vous êtes au dessus
En 2016 FPT : 26%, 49%
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 Les baby boomers en 2ème partie de 
carrière

 Une rentrée plus tardive des jeunes sur le 
marché du travail

 Allongement des carrières 
= Part des >50 ans croissante jusqu’à 2035

Csq : des anciens font se retrouver sur des 
situations de travail antérieurement destinées 
aux plus jeunes

20

2. Est-ce une question 
d’actualité ?

 3.3. Evolution de la démographie du travail

Présentateur
Commentaires de présentation
On assiste à un triple phénomène dont la rencontre peut être préoccupante pour le sujet qui nous intéresse
Pyr des âges en Fce en 2021
Baby boom et pointillés = âge départ possible à la retraite, à ce jour
Evolutions démographiques
Les baby boomers en 2ème partie de carrière
Une rentrée plus tardive des jeunes sur le marché du travail
Evolutions du travail
Allongement des carrières (fin pré-retraites, allongements durées cotisations)

= Part des /quinqa/sexa croissante, et pour encore un bon moment (jusqu'à ce que les natifs du début des années 70 partent à la retraite). on va avoir de plus en plus de 50 ans et plus et pas suffisamment de jeunes pour venir rééquilibrer la balance

-> Csq: des anciens font se retrouver sur des situations de travail antérieurement destinées aux plus jeunes (c a d : à fortes contraints physiques, temporelles, horaires de nuit…)
-> Csq: Risque pour les travailleurs âgés : exclusion pour ceux qui n'arrivent pas à tenir le travail qu'on leur demande (chomage, RSA)
-> Csq: Risque pour les entreprises : de difficultés de recrutement sur certains postes



Accroissement des contraintes de temps 
Irrégularité et imprévisibilité des horaires
Instabilité des collectifs de travail et des parcours professionnels





Premières conclusions :      
Les TMS

 Un phénomène d’ampleur

 Certaines évolutions du travail et démographiques 
peu favorables à un recul « naturel » du 
phénomène
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Présentateur
Commentaires de présentation
Phénomène d’ampleur : nb de personnes touchées par douleurs génantes ou invalidantes

De vrais enjeux : 
 de santé au travail
 des enjeux sociaux
 des enjeux de continuité de service rendu, d’efficacité, de réalisation du travail attendu



Mieux comprendre les TMS
DEUXIEME PARTIE
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Présentateur
Commentaires de présentation
L’idée ici n’est pas de vous inonder de la multitude de connaissances sur les TMS? Mais peut être de vous transmettre quelques points de repères, utiles dans votre métier



1. TMS définition

 Pathologies de l’appareil locomoteur 
 Touchent les muscles, tendons et nerfs des membres et 

de la colonne vertébrale. 

 Pathologies d’hypersollicitation
 Balance sollicitation/récupération déséquilibrée

 Pathologies multifactorielles
 Des facteurs de risque multiples

 Pathologies à composante professionnelle
 La fraction attribuable au travail est majeure

INRS, 2011

23

Présentateur
Commentaires de présentation
Appareil locomoteur : L'appareil locomoteur comprend les os et les articulations des membres et de la colonne vertébrale ainsi que les ligaments, les muscles et les tendons qui les relient ou les actionnent

Les principales pthologies, c’est mb sup : 
Poignet : syndrome du canal carpien
Epaule : tendinite de la coiffe des rotateurs de l’épaule
Coude : L’hygroma ou l’épicondylite

Attention au flou sémantique : pour certain TMS = maladie pro reconnue ; pour d’autres, TMS = ensemble de manifestations symptomatiques que ça chauffe : 




1. TMS définition
24

Pathologies de 
l’appareil 

locomoteur

Pathologies à 
composante 

professionnelle

Pathologies 
multifactorielles

Pathologies 
d’hypersollicitation

TMS

Présentateur
Commentaires de présentation
Pathologies de l’appareil locomoteur 
Touchent les muscles, tendons et nerfs des membres et de la colonne vertébrale. 
Appareil locomoteur : L'appareil locomoteur comprend les os et les articulations des membres et de la colonne vertébrale ainsi que les ligaments, les muscles et les tendons qui les relient ou les actionnent
Attention au flou sémantique : pour certain TMS = maladie pro reconnue ; pour d’autres, TMS = ensemble de manifestations symptomatiques que ça chauffe : 

Les principales pathologies, c’est mb sup : 
Poignet : syndrome du canal carpien
Epaule : tendinite de la coiffe des rotateurs de l’épaule
Coude : L’hygroma ou l’épicondylite

Pathologies d’hypersollicitation
Balance sollicitation/récupération déséquilibrée

Pathologies multifactorielles
Des facteurs de risque multiples

Pathologies à composante professionnelle
La fraction attribuable au travail est majeure

Pathologies de l’appareil locomoteur, dont l’origine se trouve dans le travail, liée au fait que pour faire le travail qu’on leur demande, les travailleurs s’exposent à un ensemble de FR de risques pour leur santé ; et cette exposition, cette sollicitation physique,  n’est pas compensée par un temps suffisant de récupération
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Stratégie et contexte de 
la structure

Conséquences sur les 
conditions de travail

Conséquences sur 
l’activité de travail

Conséquences négatives 
possibles sur la santé

Positionnement, politique  d’achats et 
d’investissements, recrutements. Etc.

Techniques : outil, équipement, aménagement, 
procédé, matières premières, produits, etc
Organisationnelles : cycles de travail, affectations, 
rotations, supervision, consignes, liens avec amont et 
aval, etc
Sociales : méthodes de travail, habiletés et 
compétences, formation, collectif de travail, etc.

Dans le travail, surexposition sans temps suffisants de 
récupération à des facteurs de risques pour la santé*

*Facteurs biomécaniques, d’ambiance physique, 
mécaniques, psychosociaux

- Douleurs, Lésions, perte de masse musculaire, 
picotements, perte de sensibilité, raideurs, perte de 
force, difficultés de préhension…
- Durant l’activité et/ou après l’activité
- Le jour et/ou la nuit
- Aiguës, répétées, chroniques

Activation de mécanismes physiopathologiques 
d’inflammation et de dégradation des tissus mous 
périarticulaires

Conséquences sur les 
articulations
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Conséquences sur 
l’activité de travail

Conséquences négatives 
possibles sur la santé

Dans le travail, surexposition sans temps suffisants de 
récupération à des facteurs de risques pour la santé*

*Facteurs biomécaniques, d’ambiance physique, 
mécaniques, psychosociaux

- Douleurs, Lésions, perte de masse musculaire, 
picotements, perte de sensibilité, raideurs, perte de 
force, difficultés de préhension…
- Durant l’activité et/ou après l’activité
- Le jour et/ou la nuit
- Aiguës, répétées, chroniques

Activation de mécanismes physiopathologiques 
d’inflammation et de dégradation des tissus mous 
périarticulaires

Conséquences sur les 
articulations

Présentateur
Commentaires de présentation
Une fois qu’on fait ça, méthodologiquement, comment on s’y prend ?



2. Des pathologies multifactorielles

 Les facteurs de risque TMS
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TMS

Facteurs mécaniques
Pressions mécaniques

Chocs
Vibrations

Facteurs individuels
Ancienneté et âge
Antécédents TMS

Diabète
Hypothyroïdie

…

Facteurs biomécaniques
- Postures et gestes -

Intensité, fréquence, durée, 
amplitude, vitesse, précision, asymétrie gestuelle

Gestuelles choisies ou subies ?

Facteurs psychosociaux
- Stress -

Exigences du travail, 
Exigences émotionnelles,

Manque d’autonomie et de marges de 
manœuvre, 

Conflits de valeur
Manque de soutien social et de 

reconnaissance au travail
Insécurité de l’emploi et du travail

Facteurs environnementaux
Froid ressenti 

Bruit
Eclairage

Présentateur
Commentaires de présentation
Identifiés par l’épidémiologie

Sollicitation

Froid (T°, humidité, écoulements air,  tenue vest., activité)


Les effets du stress en liaison avec les TMS sont multiples. Les forces de serrage et d'appui sont accrues, la tension musculaire s’accroit, le temps de récupération s'allonge. Le stress amplifie la perception de la douleur et rend les salariés plus sensibles aux facteurs de risque de TMS.
Facteurs psychosociaux : Source Coutrot et Mermillaud, 2010 : collège expertise des risques psycho soc.

Autres facteurs indiv : tabac, sédentarité, genre ?




 Les liens stress ->TMS

28

Présentateur
Commentaires de présentation
Le syst nerveux végétatif ou autonome est la partie du système nerveux responsable des fonctions non soumises au contrôle volontaire (Tension art., FC, Temp corp et prod sueur, poids, miction…)
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Conséquences sur les 
conditions de travail

Conséquences sur 
l’activité de travail

Conséquences négatives 
possibles sur la santé

Techniques : outil, équipement, aménagement, 
procédé, matières premières, produits, etc.
Organisationnelles : répartition des tâches entre les 
agents, constitution des équipes, répartition des 
tâches sur la journée ou la semaine, supervision, 
consignes, liens avec amont et aval, etc
Sociales : compétences, formation, possibilités 
d’entraide, etc.

Dans le travail, surexposition sans temps suffisants de 
récupération à des facteurs de risques pour la santé*

*Facteurs biomécaniques, d’ambiance physique, 
mécaniques, psychosociaux

- Douleurs, Lésions, perte de masse musculaire, 
picotements, perte de sensibilité, raideurs, perte de 
force, difficultés de préhension…
- Durant l’activité et/ou après l’activité
- Le jour et/ou la nuit
- Aiguës, répétées, chroniques

Activation de mécanismes physiopathologiques 
d’inflammation et de dégradation des tissus mous 
périarticulaires

Conséquences sur les 
articulations



L’organisation peut aussi être une 
ressource

–30Proportion de salariés qui sont aidés s’ils ont du mal à faire un travail 
délicat ou compliqué, par : 

60% -

40% -

80% -

20% -

Algava et Vinck, 2016

Les personnes avec 
qui ils/elles travaillent

Leur(s) 
supérieur(s) 

hiérarchique(s)

Enquête Conditions de travail

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans ces périodes d’intensification, de rationalisation, on a quand même une tendance (à renforcer certes) mais qui va plutôt dans le sens d’une augmentation de l’entraide et de la coopération, pour résoudre des problèmes du travail
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Stratégie et contexte de 
la structure

Conséquences sur les 
conditions de travail

Conséquences sur 
l’activité de travail

Conséquences négatives 
possibles sur la santé

Modalités de concertation et de conception objectifs 
du service ; répartition des ressources ; Maintenance et 
achats ; gestion des ressources humaines, etc.

Techniques : outil, équipement, aménagement, 
procédé, matières premières, produits, etc
Organisationnelles : répartition des tâches entre les 
agents, constitution des équipes, répartition des 
tâches sur la journée ou la semaine, supervision, 
consignes, liens avec amont et aval, etc
Sociales : compétences, formation, possibilités 
d’entraide, etc.

Dans le travail, surexposition sans temps suffisants de 
récupération à des facteurs de risques pour la santé*

*Facteurs biomécaniques, d’ambiance physique, 
mécaniques, psychosociaux

- Douleurs, Lésions, perte de masse musculaire, 
picotements, perte de sensibilité, raideurs, perte de 
force, difficultés de préhension…
- Durant l’activité et/ou après l’activité
- Le jour et/ou la nuit
- Aiguës, répétées, chroniques

Activation de mécanismes physiopathologiques 
d’inflammation et de dégradation des tissus mous 
périarticulaires

Conséquences sur les 
articulations

Présentateur
Commentaires de présentation
RH : un soutien à l’encadrement, rencontres dans les services et en situation pour comprendre le travail tel qu’il se réalise, gestion des parcours pro, stratégie de formation, etc.
Organisation du travail : Modalités de concertation et de conception objectifs fixés au service compte tenu des ressources réelles, ordonnancement et répartition des tâches, clarté des consignes et procédures…




En 
synthèse

 Des atteintes périarticulaires, d’hypersollicitation sans
temps suffisant de récupération

 Des atteintes à caractère multifactoriel :

 une combinaison de facteurs biomécaniques,
mécaniques, d’ambiances physique de travail, et
psychosociaux

 Pour agir sur les TMS, il faut agir à la fois :

 sur les conditions de travail
 l’environnement de travail (matériel, outils…)
 Les conditions organisationnelles (répartition des

tâches, des temps de la journée et de la
semaine, constitution des équipes…)

 Sociales (possibilités d’entraide, formation…)
 Sur la stratégie « économique » et sociale de la

structure

32



Agir sur les TMS
TROISIEME PARTIE

33

Présentateur
Commentaires de présentation
Une bonne nouvelle : on sait faire ; depuis les années 90, on commence à avoir aps mal de retour d’expériences
Une nouvelle : si c’était simple et facile, ça se saurait

Dernier préalable : vu le temps qui m’est alloué, je ne peux pas rentrer dans le détail
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1. Quelques astuces

Les TMS vues comme l’expression individuelle 
d’un problème collectif

 Les TMS sont le symptôme d’une pathologie 
organisationnelle qui limite les marges de 
manœuvre des travailleurs pour faire un travail 
de qualité

 Une des caractéristiques des organisations à 
TMS : « on ne peut pas faire autrement ! »

 Naviguer entre passé, présent et futur

Présentateur
Commentaires de présentation
Et pour comprendre une organisation, 
Il faut du temps
c’est « un chantier permanent »

Aller voir le passé : 
- qu’est-ce qui fait qu’on en est arrivé là ? Qu’est-ce qui a changé ? Qu’est-ce qu’on pourrait refaire ? 
Une approche qui s’autorise des retours en arrière lors des tests (tech, orga) : tester, évaluer et si ça ne marche pas, revenir au système rpécédent.

Mais également aller voir le futur : qu’est-ce qu’on prévoit pour dans 6 mois, 1 an, 3 ans ? Pour intégrer ces changements futurs possibles à la réflexion (ex des maquereaux)




 Travailler seul 

 Penser que le strict respect des normes 
« ergonomiques » suffira

 Commencer par chercher des solutions 

 Opposer prévention et efficacité 

 Attendre la diminution des douleurs comme 
indicateur unique de réussite
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2. Ce qui ne fonctionne pas

Présentateur
Commentaires de présentation
Par expérience, on a pu identifier tout une série de stratégies qui ne fonctionnent pas


Douleurs indicateur : 
Quelques raisons :
Sensibilités variables des travailleurs aux changements
Effets différés sur la santé
Effet travailleur sain
La fraction de risque attribuable au travail est variable
Des raisons hors travail
Mais surtout des raisons dans le travail sur lesquelles les intervenants n’ont pas prise
Les conditions de recueil des symptômes
La vie de l’entreprise continue (projets parallèles, arbitrages…)
 on ne maitrise pas certaines variables interférentes




Quelle est la bonne posture 
de travail ?
 Vernon, H.M. (1924). The influence of rest-pauses and 

changes of postures on the capacity for muscular work. 
Medical Research Council, Rep. 29, p. 28-55.

« workers must be able to change one’s position from time 
to time if one is not to get unnecessarily tired. However
good a working or resting position may be, it will become
exhausting in time. The conclusion from this is that chairs 
must be made in such a way that they do not confine the 
body to a single attitude but allow several restful positions 
to be adopted. »
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Présentateur
Commentaires de présentation
Les travailleurs doivent être en capacité de changer leur position de temps en temps afin de ne pas être inutilement fatigués.
Aussi bonne soit elle, une bonne position de travail deviendra épuisante à terme.
La conclusion de cela est que les chaises doivent être concues de telle manière qu’elles ne confinent pas le corps a une seule posture mais doit pouvoir autoriser l’adoption de différentes postures 



3. Pour agir sur les TMS

 Une implication forte de la direction

 Une démarche structurée comme un projet

 Une démarche multidisciplinaire, avec une 
participation active de compétences internes et 
externes, sous l’autorité de la direction

 S’organiser pour durer

 Faire rapidement la preuve qu’on veut/peut 
faire autrement

37

Présentateur
Commentaires de présentation
Implication forte : si besoins, montrer en quoi les TMS pénalisent la structure

Démarche strucutrée : Qui est maitrise d’ouvrage ? (instance de décision), Qui est chef de projet ?, Qui est maitrise d’Œuvre ? (instance d’instruction  du problème) , Quels objectifs ?, quelle allocation de ressources? Quel planning, avec points d’info et points de validation ?

Direction, IRP, fonction RH, préventeur, managemnt de proximité, la fonction « méthodes », les travailleurs…
Médecin du travail, appuis externes : ARACT, CARSAT, consultant…

Durer : si le pb était simple, il serait déjà résolu. Donc il est complexe, et en effet, cpdre l’organisation puis la transformer, ça prend du temps, et c’est un chantier permanent (car les choses évoluent)

Peut faire autremant : pour penser, pour débattre, pour agir




3. Pour agir sur les TMS
38

Prévention des 
TMS

Implication forte 
de la direction

Structurer la 
démarche comme 

un projet

Démarche 
multidisciplinaire

participative

Faire la preuve 
qu’on veut/peut 
faire autrement

S’organiser 
pour durer

Agir 
simultanément sur 

différents 
domaines

Présentateur
Commentaires de présentation
Implication forte : si besoins, montrer en quoi les TMS pénalisent la structure

Démarche strucutrée : Qui est maitrise d’ouvrage ? (instance de décision), Qui est chef de projet ?, Qui est maitrise d’Œuvre ? (instance d’instruction  du problème) , Quels objectifs ?, quelle allocation de ressources? Quel planning, avec points d’info et points de validation ?

Une démarche multidisciplinaire, avec une participation active :
de compétences internes et externes, sous l’autorité de la direction : Direction, IRP, fonction RH, préventeur, managemnt de proximité, la fonction « méthodes », 
Médecin du travail, appuis externes : ARACT, CARSAT, consultants (…
et un processus participatif qui associe les opérateurs concernés et l’encadrement de proximité

Peut faire autrement : pour penser, pour débattre, pour agir : Un enjeu important est d’obtenir rapidement des améliorations même limitées, pour permettre aux opérateurs et à l’encadrement de sortir de la conviction qu’ « il n’y a pas moyen de faire autrement ». En effet, tant que ce type de défense est en place chez les différents acteurs, toutes les démonstrations de la gravité du phénomène TMS se heurtent à cette attitude fataliste.

Agir simultanément sur différents domaines : conception des produits, procédés de production, dispositifs techniques, organisation du travail, accueil des nouveaux, formation, etc.


Durer : si le pb était simple, il serait déjà résolu. Donc il est complexe, et en effet, cpdre l’organisation puis la transformer, ça prend du temps, et c’est un chantier permanent (car les choses évoluent)




 Qui est maitrise d’ouvrage ? (instance de 
décision)

 Qui est chef de projet ?
 Qui est maitrise d’Œuvre ? (instance 

d’instruction  du problème) 
 Quels objectifs ? Quelles ressources allouées 

compte tenu des objectifs
 Quel planning, avec points d’info et points de 

validation ?
 …

39
Structurer la démarche comme une 
conduite de projet

Présentateur
Commentaires de présentation
Cf. p 42 doc FD
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« on ne peut pas faire autrement »

-> Remettre en mouvement le triangle des possibles, 
sans attendre le diagnostic complet :

Pouvoir agir

Pouvoir 
penser

Pouvoir 
débattre

Travail
réel

Présentateur
Commentaires de présentation
Une des caractéristiques des entreprises à TMS : « on ne peut pas faire autrement ! »

Pouvoir agir (sur les situations de travail)
Pouvoir penser
(les spécificités des situations locales)
Pouvoir débattre
(dans des conditions qui prennent en compte la diversité des logiques)






 Quelques raisons :
 Sensibilités variables des travailleurs aux 

changements
 Effets différés sur la santé
 Effet travailleur sain
 La fraction de risque attribuable au travail est 

variable
Des raisons hors travail
Mais surtout des raisons dans le travail sur lesquelles les 

intervenants n’ont pas prise
 Les conditions de recueil des symptômes
 La vie de l’entreprise continue (projets parallèles, 

arbitrages…)
 on ne maitrise pas certaines variables interférentes

41

Evaluer les résultats



Nécessité de construire des indicateurs
complémentaires, qui ne nous condamnent pas
d’emblée à une dépréciation quasi automatique
de la part de ceux qui jugeront l’action conduite

42

Evaluer les résultats

ATTENTION !!
Des évolutions des symptômes partiellement 

indépendantes de la performance située des intervenants !!

Les symptômes : indicateur important mais pas suffisant, 
car il n’y a pas nécessairement de relation directe entre 

l’état des symptômes et le niveau de contraintes !

Présentateur
Commentaires de présentation
Prise en compte du travail réel en conception du travail
Intégration de la santé au travail dans les réflexion sur les évolutions de l’entreprise
Satisfaction des opérateurs
Gains en flexibilité de production/polyvalence



Une démarche à mener en 
interne, ou accompagnés 
d’ergonomes

431. 
Mobiliser les acteurs de 
votre structure (qui est 
touché ? Quels sont les 
enjeux ? Préparer une 

action collective)
2. 

Identifier les situations de 
travail coûteuses pour 

votre santé
(=tâches, type de patient, 

période, journée…) 

3.
Identifier les conditions 
de travail (techniques, 

organisationnelles, 
sociales) qui font que 

cette situation est 
coûteuse ; est-ce que ça 
a tjs été comme cela ? 

Qu’est-ce qui a changé ?

4.
Mobiliser les acteurs en 
lien avec ces conditions 
de travail (conepteurs, 

commerciaux, 
assistant.e.s, infirmier.e.s, 

ambulanciers…)

5.
Tester, évaluer, 

valider, modifier les 
solutions 

envisagées



Merci de votre attention



 Regards croisés 
l’absentéisme liés 
aux TMS | 10h30  11h

Régis DOUAUD 
Directeur Management des risques | SOFAXIS
Philippe MOLLIÈRE 
Responsable Prévention & Action Sociale | MNT

 TMS : "Allégez la charge " Du diagnostic à l’action



 SOFAXIS en quelques chiffres
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474 collaborateurs

1er
COURTIER SUR LE RISQUE 
STATUTAIRE EN FRANCE

+ DE 18 600 CLIENTS ET

+ DE 800 000 AGENTS COUVERTS

ORLÉANS

BOURGES

un acteur référent sur son marché

2 sites en France

+ 5 900 dossiers 
d’analyse des 
absences réalisés

+ 6 800 séances de 
soutien psychologique 
individuel réalisés

1 établissement de santé 
sur 3 accompagné

PRÈS DE 1 100 000 
ACTES DE SINISTRALITÉ TRAITÉS AU 

TITRE DE L’ASSURANCE STATUTAIRE 

Assurer la continuité de service des missions d'intérêt général de nos clients, 
et contribuer ainsi à la performance des actions des acteurs territoriaux au bénéfice du citoyen.

NOTRE PROMESSE

+ un réseau de 1475 
psychologues 
cliniciens et de 2400 
médecins agréés 

1 sur 2
COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
ACCOMPAGNÉE

STATUT / PREVOYANCE / SANTE



DE CHIFFRE D’AFFAIRES

ADHÉRENTS EN SANTÉ 
ET/OU PRÉVOYANCE

PERSONNES PROTÉGÉES
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94
AGENCES

Chiffres 2018

SECTIONS
LOCALES

DES ADHÉRENTS DE LA
MNT SE DISENT PRÊTS 
À RECOMMANDER LEUR 
MUTUELLE 35 000

ADHÉRENTS DE LA MNT BÉNÉFICIENT
D’UNE MINORATION DE COTISATION

PLUS DE

11 MILLIONS
DE PERSONNES PROTÉGÉES

10 000
ÉLUS MUTUALISTES

COLLABORATEURS
45 000MILLIARDS

8,7
D’EUROS DE CHIFFRES 

D’AFFAIRES

 La MNT en quelques chiffres
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 L’accompagnement des agents en arrêt de travail s’effectue avec les différents
acteurs du cdg69 en fonction des besoins identifiés :

Médecins de prévention 
Médecin de contrôle
DRH
Assistantes sociales 
Psychologues 
Ergothérapeute...

 La gestion du risque prévoyance

Le copilotage avec les collectivités

PARTENARIAT MNT / CDG69 :
Une démarche de copilotage

du risque depuis 2017

Présentateur
Commentaires de présentation
Le CDG du Rhône en 2017 a procédé au recrutement d’un médecin agréé ayant une bonne connaissance des risques spécifiques de la Fonction Publique Territoriale, des contraintes des métiers, des collectivités et plus particulièrement concernant les emplois des secteurs techniques, du secteur social et de la petite enfance. 
Ses principales missions : les visites auprès des agents pour renouer avec ceux en congés de maladie depuis plusieurs mois, prévenir un arrêt long chez ceux ayant des arrêts courts mais récurrents, travailler en étroite collaboration avec les médecins de la prévention en créant un binôme « médecin du travail/médecin contrôleur ».
85 collectivités regroupant près de 8000 agents ont rejoint la convention de participation prévoyance du CDG du Rhône mise en place avec la MNT au 01/01/2014, (Mairie et CCAS de Villeurbanne, Mairie de Villefranche-sur-Saône, Mairie et CCAS de Rillieux-la-Pape, Mairie de Meyzieu...).





 Agir sur les TMS  de multiples enjeux 
pour les collectivités

49

Présentateur
Commentaires de présentation
Agir sur l’employabilité est d’autant plus important que 
La moyenne d’âge des fonctionnaires augmente s’établissant à 47,2 ans en 2018. En parallèle la réforme de la retraite retarde l'âge moyen de départ à la retraite. Entre 2011 et 2018 l'âge de départ à reculé de 3,4 ans. Pour compléter 50% des effectifs de la FPT sont sur des métiers avec des contraintes physiques importantes. Cette combinaison des trois facteurs est annonciateur d’absences longues, de restrictions d’aptitudes et de reclassement. Une situation d’autant préoccupante que la part des frais de personnel dans une mairie est très importante (presque 60%) pour une commune de 10 000 habitants

Il faut donc augmenter l’employabilité des agents pour avoir l’opportunité de les accompagner jusqu’au départ à la retraite en bonne santé et garantir la qualité du service public



 Des absences longues déjà présentes
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 La place des TMS dans les arrêts

51

• Basée sur les déclarations reçues

• Déclaration de la nature des lésions : troubles 
musculo squelettiques pour les AT/SE

• Cumul des tableaux 57/97/98 pour la maladie 
professionnelle

• Échantillon cdg69
• 2019 : 192 collectivités et 6514 agents 

CNRACL

• 2020 : 197 collectivités et 6488 agents 
CNRACL

• Échantillon national : 1500 collectivités et plus 
de 440 000 agents CNRACL

Méthodologie



 Taux d’incidence 
Nb d'accidents survenus/1 000 agents employés
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5,9 6,2 5,9

9,7

12,8

9,5

2,6
4,7 4,8 5,5

8,4
7,2

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Accidents de Service - Atteintes musculo-squelettiques

Moyennes nationales CDG 69

3,6 3,8 3,8 3,7 3,8
2,9

2,0 2,4 2,0

3,3
2,6

0,5

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Maladie professionnelle TMS (57/97/98)



 Poids sur l'ensemble des arrêts
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10% 11% 10%

16%
20% 20%

5%
9% 9%

12%
16% 18%

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Accidents de Service - Atteintes musculo squelettiques

Moyennes nationales CDG 69

84% 83% 83% 82% 82% 81%82% 82% 84% 88% 92% 89%

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Maladie professionnelle TMS (57/97/98)



 Durée moyenne d'arrêt

54

55,6 54,4 59,3
50,0 45,5

58,9

38,0 33,4

61,3 57,3
45,7

54,4

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Accidents de Service - Atteintes musculo squelettiques

Moyennes nationales CDG 69

150,0 151,2 156,7 165,5 161,0 173,0
196,6 189,9

212,9 228,9 220,6 208,1

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Maladie professionnelle TMS (57/97/98)

Moyennes nationales CDG 69



0%
1%
1%
1%

2%
3%
3%
4%

6%
15%

30%
34%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

AFFECTIONS RESPIRATOIRES

AFFECTIONS CARDIAQUES

AFFECTIONS NEUROLOGIQUES

HANDICAPS

AFFECTIONS METABOLIQUES

AFFECTIONS ARTERIELES ET…

INFECTIONS

AFFECTIONS MALIGNES

AUTRES

POLYPATHOLOGIES

AFFECTIONS PSYCHIQUES

AFFECTIONS OSTEOARTOCULAIRES

Répartition des affections sur l'ensemble des collectivités 
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NB : données CMO/CLM/CLD indemnisées par la MNT

 Analyse des pathologies | 
service médical MNT



28,2%
27,5%

24,8%
9,8%

5,7%
1,2%
0,8%
0,8%
0,5%
0,4%
0,1%
0,1%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Affections ostéo-articulaires
Polypathologies

Affections psychiques
Pathologies diverses

Affections malignes
Affections métaboliques

Affections artérielles et veineuses
Affections neurologiques

Affections cardiaques
Handicaps

Affections infectieuses
Affections respiratoires

Répartition des affections sur cdg69 
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 Analyse des pathologies | 
service médical MNT



1%
1%

3%
2%
2%

3%
4%

6%
7%

11%
13%

20%
28%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Accident sans fracture
Fibromyalgie

M.Rhumatismale
Pieds

Mains
Hanches
Chevilles

Algodystrophie
Cervicale
Fractures

Genoux
Lombaire

Epaule /Membre sup

Répartition des affections ostéo-articulaires sur l'ensemble des 
pathologies ostéo-articulaires au cdg69 
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 Analyse des pathologies | 
service médical MNT
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 Évolution du risque des arrêts de travail



 Coûts en 2019 pour le département 
du Rhône / MDL

* L’ANACT estime en 2007 les coûts moyens 
par salariés entre 100 et 500 €

59

136 €
Coût par agent 

employé

15 249 €
Par arrêt en MP

3 976 €
par arrêt en 

AT/SE

890 000 €
Coûts cumulés 

pour l’année 
2019

 Coût Sofaxis basés sur le maintien de salaire net moyen annuel 
dans la FPT (INSEE) et les frais médicaux

 Coûts Anact basés sur les cotisations maladies professionnelles, 
les indemnités versées aux malades, recherche et modification de 
poste adapté, temps de gestion

*
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3
2
2

6
18

5
1
1
1

3
5

3
5

1
6

Travail sur la voierie
Travail administratif
Traitement ordures…

Restauration collective
Nettoyage des locaux
Maintenance locaux /…

Incendie, secours,…
Formation

Entretien physique et…
Entretien des espaces…
Circulation et transport

Chantier de bâtiment
Aide et soin à la personne

Activité funéraire
Accueil / surveillance /…

Accidents de Service

3

7

1

11

2

19
3

2

Accueil / surveillance /
contrôle

Aide et soin à la
personne

Circulation et transport

Entretien des espaces
verts

Formation

Nettoyage des locaux

Restauration collective

Traitement ordures
ménagères

Maladie professionnelle

 Les caractéristiques des TMS 
dans le département du Rhône / MDL

Nb événements 2019 / activité



0

3

2

7

8

13

12

17

Moins de 26 ans

26-30 ans

31-35 ans

36-40 ans

41-45 ans

46-50 ans

51-55 ans

55 ans et plus

Accidents de Service

0

0

3

2

3

6

14

20

Maladie professionnelle

 Les caractéristiques des TMS 
dans le département du Rhône / MDL
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 L'âge, facteur déterminant des absences

Présentateur
Commentaires de présentation

•	l’âge moyen des personnels progresse chaque année pour s’établir à 47,7 ans en 2019 (contre 46,3 en 2014).
•	Une pyramide des âges des agents absents sous tension : près d’un agent absent sur deux a plus de 50 ans (48 %) et 77 % d’entre eux ont plus de 40 ans. A l’inverse les moins de 30 ans représentent 5 % des absents.
•	Les agents les plus âgés présentent en moyenne des durées d’arrêt de deux à trois fois plus longues que leurs collègues plus jeunes.
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 L'âge, facteur déterminant des absences

Présentateur
Commentaires de présentation

•	l’âge moyen des personnels progresse chaque année pour s’établir à 47,7 ans en 2019 (contre 46,3 en 2014).
•	Une pyramide des âges des agents absents sous tension : près d’un agent absent sur deux a plus de 50 ans (48 %) et 77 % d’entre eux ont plus de 40 ans. A l’inverse les moins de 30 ans représentent 5 % des absents.
•	Les agents les plus âgés présentent en moyenne des durées d’arrêt de deux à trois fois plus longues que leurs collègues plus jeunes.
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 L'âge, facteur déterminant des absences

Présentateur
Commentaires de présentation
Rapport du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale - Instaurer et concrétiser un droit à la reconversion professionnelle et un maintien dans l’emploi dans la Fonction Publique Territoriale - Séance plénière du 29 septembre 2021 - Infographie FNCDG – ANDCDG (2020)

INRS - Les conséquences des TMS pour les entreprises sont loin d'être négligeables. A titre d'exemple, le coût moyen (soins + indemnisations) d'un TMS est supérieur à 21 000 euros
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 L'âge, facteur déterminant des absences

Présentateur
Commentaires de présentation
Rapport du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale - Instaurer et concrétiser un droit à la reconversion professionnelle et un maintien dans l’emploi dans la Fonction Publique Territoriale - Séance plénière du 29 septembre 2021 - Infographie FNCDG – ANDCDG (2020)

INRS - Les conséquences des TMS pour les entreprises sont loin d'être négligeables. A titre d'exemple, le coût moyen (soins + indemnisations) d'un TMS est supérieur à 21 000 euros
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 Accompagnements individuels / 
expérimentation VIVOPTIM / MNT
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 Accompagnements individuels / 
expérimentation VIVOPTIM / MNT



Prospective des évolutions des effectifs 
2019 / 2032

Un double effet de vieillissement et de 
contraction des effectifs

68

Présentateur
Commentaires de présentation
Les hypothèses de la projection : 1 départ en retraite remplacé sur deux  et reprise de la même répartition par âge du recrutement (cnracl 2017)
	=>  le volume des effectifs CNRACL diminue de 30 % d’ici les deux prochains mandats dans l’ensemble de la Fonction publique territoriale.
	=>  Selon la projection des effectifs CNRACL sur les deux prochains mandats, la part dans les effectifs des agents les plus âgés (60 ans et plus) va croître régulièrement : elle va passer de 6 % à plus de 16 % des personnels d’ici 2032, et sera supérieure à 10 % dès 2021. Plus globalement, la part des agents de 40 ans et plus tend à augmenter sur la période d’étude.

Reprise témoignage Mme LECOCQ « La question du maintien dans l’emploi a été une question soulevée lors des débats de la réforme des retraites. Il est
réellement temps d’y apporter les réponses. C’est une réflexion que doivent mener les employeurs de manière anticipée dans les parcours professionnels de leurs agents. C’est en travaillant sur le temps long, en encourageant la réflexion de chaque agent sur son parcours professionnel, en améliorant aussi les conditions de travail,  encourageant la pratique du télétravail qui était pratiquement inconnue avant la crise et en renforçant l’articulation des Cap-emploi avec les services de santé au travail, que nous pourrons avoir des résultats. Là aussi, la loi de 2019 prévoit des ordonnances pour apporter des réponses législatives à ce problème »






 Des enjeux face aux TMS

Améliorer la 
qualité de vie au 

travail 

Préparer les 
évolutions de 

carrière

Améliorer les 
postes de travail

Penser les 
passerelles inter 

générations

Accompagner la 
santé des agents

Penser l’employabilité globalement
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https://collectivites.mnt.fr/actualite/prix-sante-et-mieux-
etre-au-travail-de-la-fpt-les-laureats-2021

 Retrouvez les actions exemplaires !

https://collectivites.mnt.fr/actualite/prix-sante-et-mieux-etre-au-travail-de-la-fpt-les-laureats-2021
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https://collectivites.mnt.fr/actualite/methode-pamal-a-tarbes-six-
partenaires-deux-employeurs

 TMS / la coactivité ATSEM / enseignants

https://collectivites.mnt.fr/actualite/methode-pamal-a-tarbes-six-partenaires-deux-employeurs


Associer l’intervention d’un kinésithérapeute et celle d’un 
éducateur sportif, en prévention secondaire

https://collectivites.mnt.fr/actualite/agglomeration-agen-prevention-tms-atsem
https://collectivites.mnt.fr/actualite/agglomeration-agen-cours-de-gym-pour-les-atsem
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 TMS / ATSEM

Présentateur
Commentaires de présentation
A AGEN (47) les ATSEM ont bénéficier d’un accompagnement en situation de travail par un kinésithérapeute durant un trimestre avec des bilans individuels, des échanges de pratiques, une formation-action aux gestes professionnels. A la suite, des séances de gymnastique sont venues remettre en mouvement des agents éloignées du sport. Cette action combinée a permis de réduire significativement les arrêts de travail dans ce métier difficile.

https://collectivites.mnt.fr/actualite/agglomeration-agen-prevention-tms-atsem
https://collectivites.mnt.fr/actualite/agglomeration-agen-cours-de-gym-pour-les-atsem


 TMS / aides à domicile
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https://youtu.be/7q0T8BkSOZ8
https://youtu.be/7q0T8BkSOZ8


 Table ronde | 11h15  12h30

TMS : du diagnostic 
à l’action

Animateur : Guillaume GONON
Directeur du pôle Santé

 TMS : "Allégez la charge " Du diagnostic à l’action



 Les intervenants

Marjorie POUPET-RENAUD
Contrôleur de sécurité
Ingénieure prévention et performance

Christian MEIGNAN
Coordinateur des actions en santé 
au travail

Clément SINTES
Agent chargé de la fonction 
d’inspection

Mathieu LE BORGNE
Conseiller de prévention
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Catherine COL
Médecin en santé au travail 

Roselyne DAVIOT
Infirmière en santé au travail 

Mickaël SOURON
Infirmier en santé au travail
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 Les intervenants



 TMS : du diagnostic à l’action | 
Table ronde
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Les questions clés

Quelles sont les différentes approches diagnostic ? 
Quelle(s) méthodologie(s) pour dresser un état des lieux
du risque TMS dans une collectivité ?
Quels sont les métiers les plus exposés et pourquoi ?
Quelles sont les meilleures solutions organisationnelles, 
techniques et humaines pour réduire les TMS et comment 
s’articulent-elles ?
Comment passer du mode « curatif » à une dynamique de 
prévention primaire ?
Quelles sont les conditions de réussite et de pérennisation 
d’une démarche de lutte contre les TMS ?









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 Programme après-midi
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 Programme après-midi
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 Programme après-midi

 13h30 | 15h / Salle OZON -1
 15h | 16h30 / Salle Saône RDC

 13h30 | 15h / Salle Saône RDC
 15h | 16h30 / Salle OZON -1
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 Bon appétit !

Pause déjeuner 12h30 13h 30
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 Clôture du colloque

Merci de votre participation et à 
l’année prochaine
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